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Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les problemes lies a la
non-ratification par la France de l'avenant a la convention fiscale franco-canadienne, signee le 30 novembre
1995. L'absence de ratification empeche - semble-t-il - l'application de cette convention visant a alleger les
regles fiscales pour les relations commerciales entre les entreprises francaises et canadiennes. Cette
convention fiscale porte notamment sur le probleme du prelevement a la source qui handicape particulierement
les entreprises francaises. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce
point et de lui indiquer les mesures qu'il est pret a prendre afin que l'avenant a la convention fiscale franco-
canadienne soit enfin ratifie.

Texte de la réponse

L'avenant a la convention fiscale entre la France et le Canada du 2 mai 1975, signe a Ottawa le 30 novembre
1995, prevoit en effet certaines dispositions favorables en vue de favoriser le developpement des relations
commerciales entre la France et le Canada. Il en est ainsi, notamment, du taux de retenue a la source sur les
dividendes, qui est abaisse de 10 a 5 % lorsque la societe beneficiaire de la distribution detient directement ou
indirectement au moins 10 % du capital ou des droits de vote de la societe distributrice, et du taux maximum de
l'impot additionnel du sur les revenus imputables a un etablissement stable qui est abaisse de 10 % a 5 %. De
meme l'exoneration de retenue a la source sur les redevances remunerant l'utilisation ou la concession de
certains droits incorporels a ete etendue aux redevances pour l'usage ou la concession de l'usage de logiciels,
d'ordinateurs ou de brevets dans le domaine industriel, commercial et scientifique. En outre, les plus-values
mobilieres realisees a l'occasion d'operations de restructuration ne sont desormais imposables que dans l'Etat
de residence de la societe cedante. L'approbation de cet avenant par le ministre des affaires etrangeres ne peut
intervenir qu'apres autorisation parlementaire en vertu de l'article 53 de la Constitution. C'est ainsi que le projet
de loi autorisant l'approbation de cet avenant a ete adopte par le conseil des ministres le 8 janvier 1997. La
procedure parlementaire a du neanmoins etre differee en raison de la necessaire consultation de la collectivite
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, sur le territoire de laquelle cet avenant va egalement s'appliquer. Cette
consultation etant en cours, le Parlement se prononcera sur cet avenant des que l'avis de cette collectivite, qui
devrait intervenir prochainement, aura ete recueilli.
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